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PREAMBULE 
 

La société LE CIMENT ROUTE (entité du groupe DEROMEDI) exploite actuellement une 
carrière de sables et galets sur la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, dans le Loiret 
(45). Elle est exploitée à ciel ouvert et hors d’eau. Cette carrière est autorisée par les Arrêtés 
Préfectoraux en date du 23 août 2006, du 4 juin 2013 et 26 juin 2018, jusqu’en août 2021. 

 

Initialement, la carrière avait une superficie de 52 ha 41 a 75 ca. Celle-ci a été ramenée
à 43 ha 41 a 75 ca en 2015 après une cessation partielle d’activité sur la 
parcelle E n°305 (9 h). 

 

L’Arrêté Préfectoral Complémentaire du 26 juin 2018 a abaissée la production à 120 000 t/an 
(contre 190 000 t/an) et la production maximale à 140 000 t/an (contre 300 000 t/an 
initialement). 

 

L’autorisation actuelle porte donc sur une superficie de 43 ha 41 a 75 ca aux lieux-dits 
« La Plaine des Grands Ormes », « La Terre des Prieurs » et « La Belle Arable ».
LE CIMENT ROUTE peut ainsi extraire des sables et graviers à un rythme moyen 
de 120 000 t/an. D’une durée initiale de 15 ans, l’autorisation actuelle arrivera à échéance
 le 23 août 2021.  

 

Aujourd’hui, suite à un retard dans le phasage d’exploitation du à un rythme d’extraction 
moins important que prévu (notamment suite à la crise économique) et afin de pérenniser 
son activité sur le site et de poursuivre l’alimentation du marché local, la société 
LE CIMENT ROUTE souhaite poursuivre l’exploitation de sa carrière selon la méthode 
actuelle (même tonnage, même caractéristiques d’extraction, …) au-delà de 2021. 

 

La demande qui suit concerne un renouvellement d’autorisation partiel d’exploiter une 
carrière située aux lieux dits « La Plaine des grands Ormes », « La Terre des Prieurs », 
et « Belle Arabe », sur une superficie de 24 ha 52 a 46 ca (dont 17 ha 11 a 19 ca 
exploitables) pour une durée de 11 ans (10 ans d’exploitation et 1 an de finalisation de 
la remise en état du site). Cette dernière est complétée par une demande de cessation 
partielle d’activité sur 16 ha 51 a 70 ca. 

 

L’analyse de l’Annexe à l’article R 122-2 du Code de l’Environnement, et étant donné qu’il 
s’agit d’un simple projet de renouvellement d’une carrière déjà existante, cette Autorisation 
est soumise à examen « au cas par cas ». Par arrêté préfectoral du 11 juin 2019, le projet 
de renouvellement partiel est soumis à une Etude de Dangers. 

 

 

Le CIMENT ROUTE souhaite poursuivre l’exploitation de sa carrière selon la même 
méthode actuelle (même tonnage, même caractéristiques d’extraction, …).  

 

Ce tome constitue l’Etude de Dangers de cette demande de renouvellement 
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Cette Etude de Dangers a pour but : 

 

 D’exposer les dangers que pourrait présenter la carrière en décrivant les accidents 
susceptibles de se produire (incendie, pollutions, ...), d’origine interne ou externe, et 
d’en estimer la nature et l’ampleur des conséquences, 

 De décrire les mesures préventives propres à réduire à la probabilité et les effets de 
ces accidents, 

 De préciser les moyens de secours publics ou privés dont cette carrière disposera 
en vue de combattre et reduire les effetes dommageables d’un éventuel sinsitre. 

 

Elle passera ainsi par : 

 L’identification et la caractérisation des potentiels de dangers (accidentotlogie, 
risque d’agression externe, risques d’origine interne), 

 L’analyse préliminaire des risques (APR) permettant d’identifer pour hcause 
élément dangereux les différentes situations de dangers susceptibles de survenir et 
de conduie à l’exposition de cibles à un phénomène dangereux à l’extérieur de la 
carrière, 

 L’analyse détaillée des risques (ADR) permettant de démontrer le dégré de 
maîtrise des risques pour chacun des scénarii retenus dans l’étape précédente. 
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1 METHODOLOGIE 

La méthodologie globale de l’étude de dangers suivra le synoptique ci-après et les 
références méthodologiques et réglementaires synthétisées dans le Chapitre 10 : 
Bibliographie et dont les renvois seront énoncées au fil de l’étude entre crochets : 
 

 
 

Cette étude de dangers a été établie conformément : 
 

 Au Code de l’Environnement :  

o Livre Ier « dossier de demande » notamment l'article D 181-15-2 
alinéa I et III, 

o Livre V « Prévention des pollutions, des risques et des nuisances », 
notamment les articles L511-1 et L512-2 (partie législative)  
et R512-3 à R512-10 (partie réglementaire),  

o  

 A la circulaire du 10 mai 2010 [1] récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, 

 A l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 [2] relatif à l'évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classées soumises à autorisation. 
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La première étape de l’étude consistera donc à décrire la carrière et son environnement. 
Puis, les potentiels de dangers de la carrière seront identifiés et caractérisés à partir de 
l’analyse de l’accidentologie de la profession, du retour d’expérience des sociétés 
DEROMEDI CARRIERES ET MATERIAUX et LE CIMENT ROUTE et de l’inventaire 
exhaustif des dangers associés aux matériels et produits stockés, produits ou utilisés sur la 
carrière. 
 

A partir des potentiels de dangers identifiés, l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) 
visera ensuite à identifier, pour chaque élément dangereux, les différentes situations de 
danger susceptibles de survenir et de conduire à l’exposition de cibles à un phénomène 
dangereux.  

L’APR conduira à la hiérarchisation des phénomènes dangereux en identifiant les 
scénarii d’accidents susceptibles de présenter un risque vis-à-vis de tiers à l’extérieur du 
périmètre du site. À ce stade, une première cotation de l’intensité des phénomènes 
dangereux devra donc être réalisée sans tenir compte des barrières de sécurité, pour 
sélectionner les accidents dits « majeurs » nécessitant une analyse approfondie et une 
amélioration en priorité. 
 

Cette cotation sera effectuée selon l’échelle suivante : 
 

Tableau 1 : Echelle de cotation 

Echelle Intensité des effets dangereux Prise en compte dans l’ADR 

+++ 
Effets létaux (au sens de l’AM 
du 29/09/2005) à l’extérieur 

du site Effets 
dangereux 
hors site 

OUI 

++ 
Effets irréversibles (au sens 

de l’AM du 29/09/2005) à 
l’extérieur du site 

+ 
Effets confinés à l’intérieur du 

périmètre du site, effets 
dominos possibles Effets 

dangereux sur 
site 

OUI si les effets dominos concernent une 
installation susceptible de générer un 

phénomène « +++ » ou « ++ ». 

NON prise en compte dans l’APR, le cas 
échéant. 

0 
Effets confinés à l’intérieur du 

périmètre du site, absence 
d’effets dominos 

NON 

 

L’intensité des effets des phénomènes dangereux identifiés sera évaluée à partir de 
modélisations des effets basées sur des formules réglementaires (Cf. Chapitre 10) pour 
les seuils définis par l’arrêté du 29 septembre 2005 [2]. 
 

A l’issue de ce chapitre, un recensement des effets dominos potentiels sera effectué  
(Cf. Figure 1). 
 

Enfin, l’Analyse Détaillée des Risques (ADR), correspondant à une évaluation approfondie 
des scénarii d’accidents majeurs identifiés et retenus lors de l’APR, sera réalisée. Elle 
permettra de coter les scénarii d’accidents majeurs en probabilité, cinétique, intensité et 
gravité conformément aux grilles d’évaluation des annexes de l’arrêté du 29 septembre 
2005 [2]. 
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Elle permettra de démontrer le degré de maîtrise des risques et les performances 
des barrières de sécurité ; la finalité étant de déterminer la criticité des scénarii 
d’accidents après mise en place des mesures. 
 

L’évaluation de la criticité sera effectuée à partir de la grille d’appréciation de la démarche de 
maîtrise des risques d'accidents majeurs présentée ci-dessous et issue de la circulaire  
du 10 mai 2010 [1] pour les établissements dits SEVESO, en l’absence de méthode 
d’évaluation réglementaire adaptée pour les installations soumises à simple autorisation. 
 

Tableau 2 : Détermination des niveaux de criticité 

Niveau de probabilité 

Niveau de gravité 

M S I C D 

Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux

E Extrêmement peu probable      

D Très improbable      

C Improbable      

B Probable      

A Courant      

 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la 
gravité et de la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 

septembre 2005. 

 
 

Acceptable 
Critique : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être 
définies 

Inacceptable : des mesures de réduction 
des risques supplémentaires doivent être 
définies 

   



NIVEAUDEGRAVITÉ
desconséquences

ZONEDÉLIMITÉE
PARLESEUILdes

effetslétaux
significatifs

ZONEDÉLIMITÉE
PARLESEUILdes

effetslétaux

ZONEDÉLIMITÉE
PARLESEUILdes
effetsirréversibles
surlaviehumaine

Désastreux. Plusde10personnes
exposées(1).

Plusde100personnes
exposées.

Plusde1000personnesexposées.

Catastrophique. Moinsde10personnes
exposées.

Entre10et100
personnes.

Entre100et1000personnesexposées.

Important. Auplus1personne
exposée.

Entre1et10personnes
exposées.

Entre10et100personnesexposées.

Sérieux. Aucunepersonne
Exposée.

Auplus1personne
exposée.

Moinsde10personnesexposées.

Modéré. Pasdezonedelétalitéhorsdel'établissement Présencehumaineexposéeadeseffets
irréversiblesinférieureà«unepersonne».

(1)Personneexposée:entenantcomptelecaséchéantdesmesuresconstructivesvisantàprotégerlespersonnescontrecertains
effetsetlapossibilitédemiseàl'abridespersonnesencasd'occurrenced'unphénomènedangereuxsilacinétiquedecedernieret
delapropagationdeseseffetslapermettent.

Danslecasoùlestroiscritèresdel'échelle(effetslétauxsignificatifs,premierseffetslétauxeteffetsirréversiblespourlasantéhumaine)
neconduisentpasàlamêmeclassedegravité,c'estlaclasselaplusgravequiestretenue.

Lecaséchéant,lesmodalitésd'estimationdesfluxdepersonnesàtraversunezonesousformed'«unitésstatiqueséquivalentes»
utiliséepourcalculerlacomposante«gravitédesconséquences»d'unaccidentdonnédoiventêtrepréciséesdansl'étudededangers.

Demande d’Autorisation Environnementale Unique « AEU » 
pour le renouvellement partiel d’exploiter une carrière

Type                         Classe de
d'appréciation            probabilité

E D C B A

Qualitative
(les définitions entre 

les guillemets ne sont

 valables que si le

nombre d'installations et

le retour d'expérience

sont suffisants)

"événement
possible mais

extrêmement peu
probable"

n'est pas impossible au 

vu des connaissances 

actuelles, mais non

rencontré au niveau

mondial sur un  très

grand nombre d'années

d'installations.

"événement très 
improbable"

s'est déjà produit dans 

ce secteur d'activité 

mais a fait l'objet de

mesures correctives

réduisant

significativement sa

probabilité .

"événement 
improbable"

Un événement

similaire déjà

rencontré dans le 

secteur d'activité ou

dans ce type

d'organisation au

niveau mondial, sans

que les éventuelles 

corrections intervenues

depuis apportent une

garantie de réduction

significative de sa

probabilité.

" événement
probable"

s'est produit et/ou

peut se produire

 pendant la durée de

vie de l'installation.

"événement
courant"

s'est produit sur

le site considéré

et/ou peut se

produire à

plusieurs reprises

pendant la durée

de vie de

l'installations,

malgré

d'éventuelles

mesures

correctives.

Semi-quantitative

Quantitative (par
unité et par an)

Cette échelle est intermédiare entre les échelles qualitative et quantitative, et permet de tenir compte des 

mesures de maîtrise des risques mises en place, conformément à l'article 4 du présent arrêté

                                 10-5                           10-4                           10-3                           10-2

Grille d’évaluation de la probabilité et de la 
gravité des dangers

Sources : Annexes 1 et 3 de l’Arrêté du 29 septembre 2005

Figure 1

mesures de maîtrise des risques mises en place conformément à l’article 4 
de l’arrêté du 29 septembre 2005
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2 DESCRIPTION DE LA CARRIERE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT 

2.1 DESCRIPTION DU PROJET DE RENOUVELLEMENT DE LA 

CARRIERE 
La Figure 2 montre la localisation du projet de renouvellement partiel de la carrière concerné 
par le présent dossier. 

 

Celui-ci est implanté : 

 
 Dans le département du Loiret (45), en région « Centre - Val de Loire » ; 

 Sur le territoire de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois ; 

 A proximité du lieu-dit « Les Bézards ». 

 

La carrière est située sur la commune de Sainte-Geneviève-des-bois dans le Loiret, à 19 km 
au Sud de Montargis, à 14 km au Nord de Gien et à 7 km à l’Ouest de Châtillon-Coligny. 
L’accès au site se fait par la RD 2007 reliant Briare à Montargis. 

 

Les communes environnantes sont : 

 A L’Est : Sainte-Geneviève-des-Bois (5,3 km) ; 
 Au Nord : Nogent-sur-Vernisson (3,7 km) ; 
 Au Sud-Ouest : Boismorand (2,8 km) ; 
 Au Sud-Ouest : Les Choux (5 km). 

 

Le projet est encadré par : 

 
 Des champs cultivés au Nord et à l’Est ; 

 Une ferme au Sud (lieu dit « Les Bézards », propriété de M. BARROT) ; 

 Deux chemins agricoles n°12 au Nord-Est et n°13 recoupant le périmètre du projet ; 

 La RD 2007 à l’Ouest. 

 

Une ligne à Haute tension (2 x 400 kV GATINAIS-GAUCLIN) ainsi qu’une ligne à Basse 
Tension sont présentes sur la zone du projet. 

 

Le projet porte donc sur une surface totale demandée de 24 ha 52 a 46 ca et une superficie 
exploitable de l’ordre de 17 ha 11 a 19 ca. 

 

L’accès au site se fera via la RD 2007 longeant le périmètre du projet au Nord. Cette route 
départementale relie Briare à Montargis, en passant par Solterre (11 km), où est située la 
station de traitement du tout-venant. 

La Figure 2 permet de situer la localisation du projet et des habitations à proximité. 
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Les habitations les plus proches du projet sont (Cf. Figure 2) :  
 

 Les habitations du lieu-dit « Les Bézards » situées à proximité immédiate du projet au 
Sud et à l'Est (habitation la plus proche à 10 m des limites de la demande de 
renouvellement) ;  

 Une habitation isolée à l’Ouest du projet,en bordure de la RD 2007 située à 120m du 
projet ; 

 Une seconde habitation isolée à 200 m au Sud-Ouest du site ; 

 « La Châtaignerie » à 300 m au Nord du projet ; 

 Les premières habitations de la communes de Boismorand, localisées à 480 m au 
Sud-Ouest du site ; 

 Les habitations au lieu-dit « la Boretellière » à 770 m à l'Est du projet ;  

 Les habitations au lieu-dit « les Guillards » à 750 m, 730 m et 800 m à l'Est du projet ; 

 Les habitations au lieu-dit « les Billonnais » à 1 080 m au Nord-Est du projet. 

 

 

2.2 DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 

2.2.1 Occupation du sol du secteur de la carrière 

 

Le projet s’inscrit dans la terminaison du Bassin Parisien, plus précisément dans l’Est du 
Gâtinais.Il s’agit d’une région naturelle au sol argileux et humide, moins propice aux cultures 
céréalières présentant des paysages de semi-bocages, vallonnés et boisés. 

 

Les occupations principales du sol dans le secteur de la carrière correspond aux 
exploitations agricoles et aux boisements. Les terrains sollicités par le projet d’ouverture 
de carrière sont exclusivement des terrains agricoles. Afin de limiter l’impact de la carrière 
sur les activitées agricoles, l’exploitation ne mobilisera que 6 ha simultannément. 

 

2.2.2 Activités voisines de la carrière 

D’après les chiffres de l’INSEE au 31 décembre 2015, les activités sur la commune de 
Sainte-Geneviève-des-Bois se repartissent de la façon suivante : 

Tableau 3 : Répartition par secteur de l’activité sur la commune de Sainte-Geneviève-des-
Bois 

Domaine d’activité 
Sainte-

Geneviève-
des-Bois 

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2015 80 

Part de l'agriculture, en % 12,5 

Part de l'industrie, en % 3,8 

Part de la construction, en % 17,5 
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Part du commerce, transports et services divers, en % 58,8 

dont commerce et réparation automobile, en % 15,0 

Part de l'administration publique, enseignement, santé et action sociale, en % 7,5 

 

Un Etablissement Recevant du Public (ERP)  localisé à proximité du projet : l’Auberge des 
Templiers, situé à 730 m au Sud-Ouest du site. Les autres ERP sont relativement éloignés 
du projet car situés au niveau, ou à proximité, des bourgs de Sainte-Geneviève-des-Bois et 
de Nogent-sur-Vernisson, au Nord de la carrière. 

 

Les activités soumises à la réglementation des ICPE ont été recensées dans un rayon de  
15 km autour du projet. Elles sont répertoriées dans le tableau suivant et dans  
la Figure 3 (Source : Base des Installations Classées, consultée le 15 juillet 2019) : 

 

Tableau 4 : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement autorisées 
présentes dans un rayon de 10 km autour du projet 

Société Commune 

Distance par 
rapport au projet 

Seveso ou non

SRTM (ex JAPOROP) Boismorand 2,8 km Non 

CAPROGA Nogent Sur Vernisson 4,1 km Non 

FAURECIA Sièges d'automobiles Nogent Sur Vernisson 4,1 km Non 

SABCO La Buisière 7,2 km Non 

GAM (GATINES AUTOS MOTOS) Pressigny Les Pins 7,9 km Non 

PRESSIGNY TUBES (ex WAVIN) Pressigny Les Pins 7,9 km Non 

VOUTE AZUREE (SCEA LA) Ouzouer Les Champs 8,4 km Non 

VAUVELLE Varenne Changy 8,6 km Non 

CIMENT ROUTE Cortrat 9,9 km Non 

CIMENT ROUTE Cortrat 9,9 km Non 

CIMENT ROUTE Solterre 10 km Non 

COLAS / MEUNIER Solterre 10 km Non 

 

2.2.3 Infrastructures et réseaux voisins de la carrière : 

 

L’ensemble des infrastructures présentes à proximité de la carrière est présenté en Figure 4. 

   

 Routes : 

 

Une seule voie de communication n’est présente dans le secteur du projet : la Route 
Départemenale (RD) 2007 passant à l’Ouest de la carrière.  



VAUVELLE (Exploitation Agricole)

SRTM (Ex JAPOROP, Casse Automobile)

Localisation des ICPE autorisées dans un rayon de 10 km autour
du site
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Un comptage a été réalisé en 2017 sur la RD 2007, près de Nogent-sur-Vernisson récensant 
9 963 véh/j dont 1 554 PL/j (15.6%). Ce comptage prend en compte le trafic induit par la 
carrière actuelle. 

 
Tableau 5 : Comptage du trafic routier sur la RD 2007 

Axe 
routier 

Trafic moyen 
journalier 

(véh/j) 

Pourcentage 
de PL 

RD 2007 9 963 15,6 % 

 

Le trafic sur la RD 2007 est important à moyen. En effet, il s’agit d’un axe majeur de 
circulation du secteur, reliant les deux villes d’importance de la région. Le trafic reste 
toutefois limité, notamment en raison de la relativement faible densité de population dans les 
environs du projet. 

 

 Voie férrée : 

 

La voie ferrée la plus proche du projet passe à 1,5 km à l'Est du projet. Il s'agit de la ligne 
mixte électrifiée à double voie n°750 000 de Moret - Veneux-les-Sablons à Lyon-Perrache. 
Elle est exploitée par la SNCF et empruntée par des intercités, des TER et pour le Fret.  

 

 Chemins : 

 

Le périmètre du projet se trouve en bordure de deux chemins agricoles (n°12 et n°13) qui 
seront maintenus pendant toute la durée de l’exploitation.  

 

Il n’existe pas de chemin de randonnée (PDIPR) à proximité du site. 

 

 Voies navigables : 

 

Aucun cours d’eau navigable n’est situé à proximité de la carrière d'après Voies Navigables 
de France (VNF). Le canal de Briare, passe à environ à 7 km à l'Est du site. Il n'a aujourd'hui 
plus qu'une vocation de loisir, mais l'activité liée à ce genre de tourisme est tout de même 
notable. 

 

 Aérodrome : 

 

Les aérodromes les plus proches du projet sont :  

 

 L'aérodrome de Montargis-Vimory sur la commune de Vimory à environ 17 km au 
Nord du projet ; 

 L'aérodrome de Briare-Châtillon sur la commune de Briare à environ 22 km au 
Sud du projet. 
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2.2.4 Servitudes techniques 

Le projet n’est pas concerné par les servitudes suivantes : 

 Aucune servitude au titre des infrastructures ferroviaires ; 

 Aucune contrainte concernant l’Institut National de l’Origine et de la Qualité 
(INOQ) ; 

 Aucun réseau de télécommunication ne traverse ou se situe à proximité du site ; 

 Aucune conduite de gaz ne traverse ou se situe à proximité du projet. 

 

En revanche, le projet est concerné par : 

 Une ligne électrique aérienne de Haute Tension (2 x 400kV GATINAIS-GAULIN) dont 
un pylône est situé dans l’emprise du projet ; 

 Une ligne électrique à Basse Tension, longeant le chemin agricole n°13 ; 

 Une canalisation d’eau entérrée qui alimente le relais de chasse « la Châtaignerie » 
longeant le chemin rural n°13. 

 

L’ensemble des servitudes et des contraites est repris dans la Figure 5. 

 

Les installations et habitations entourant ce projet ne pourront être à l’origine d’accidents 
pouvant avoir des conséquences sur la carrière en raison de la distance, mais pourront 
constituer les cibles des risques internes à la carrière. 
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3 IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES 

POTENTIELS DE DANGERS 

 

Cette étape de l’étude s’appuie sur les retours d’expérience et l’accidentologie publique et 
privée en matière d’incidents ou d’accidents, survenus sur des carrières similaires. 
 

Elle a pour objectif d’identifier les dangers potentiels associés à l’exploitation de l’installation 
étudiée, en recensant : 

• Les « risques d’agression » externes à la carrière : risques naturels et installations 
voisines ; 

• Les dangers internes à la carrière, liés : 

o aux produits employés et/ou stockés ; 

o aux types d’activités exercées ; 

o aux équipements en place ; 

o aux déchets. 

 

3.1 ACCITENTOLOGIE ET RETOUR SUR EXPERIENCE 

 

La base de données ARIA du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie [5] permet d'obtenir la liste des accidents recensés pour différents secteurs 
d'activité. Cette base a été consultée pour identifier les principaux évènements accidentels 
susceptibles de résulter de l’exploitation d’une carrière. La recherche des accidents a été 
effectuée à l’échelle de la France entière, sur la période de 1998 à 2018 pour le code 
d’activité suivant : B08.12 (exploitation de gravières et sablières, extraction de d’argiles et 
kaolin). 

 

La synthèse des évènements accidentels fournie dans le tableau ci-après a pour objectif de 
préciser les dangers les plus représentatifs potentiellement transposables au projet 
d’ouverture de carrière à Sainte-Geneviève-des-Bois.  

 
Tableau 6 : Données d’accidentologie de l’industrie extractive de sablières et gravières 

 Nombres d’accidents répertoriés 

Au total 153 

Type d’accidents 

Incendie 24 

Explosion 5 

Pollution 9 

Effondrement / Chute / Projection (hors 
véhicules) 

55 

Accidents de véhicule / engin / matériel 49 

Réaction de produits chimiques 1 
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Effet dominos 1 

Évènement météorologique 9 

Conséquences 

Morts 23 

Blessés 77 

Evacuation ou confinement riverain 4 

Dommage matériel interne, perte de production 28 

Dommage matériel externe 4 

Pollution atmosphérique 3 

Pollution des sols 5 

Pollutions des eaux 13 

Atteinte à la faune et la flore 3 
 

NB : la somme des accidents par typologie ne correspond pas forcément au nombre d’accidents total 
du domaine d’activité, puisque plusieurs phénomènes ou conséquences peuvent ne pas être 
renseignés ou avoir lieu simultanément. 
 
Il faut aussi noter que cette rubrique comprend beaucoup de carrières en eau et de carrière incluant 
une installation de traitement. Or, le projet de renouvellement concerne une carrière exploitée hors 
d’eau et sans installation de traitement. 

 

L’analyse de l’accidentologie nous permet de tirer les conclusions suivantes : 
• Les accidents se produisant principalement dans les carrières de sables et galets 

sont les accidents liés aux engins (basculement, collision,...), les effondrements et 
dans une moindre mesure les incendies ; 

• Les accidents corporels (rarement mortels) sont principalement liés aux engins 
(basculement, collision) ; 

• Les pollutions accidentelles sont majoritairement liées à des débordements de 
silos de stockages créant des pollutions des sols, des eaux et parfois de 
l’atmosphère pouvant atteindre la faune et la flore locale ; 

• Les incendies sont des phénomènes plus rares. Ils ont principalement pour origine 
des facteurs matériels (incendie moteur, incendie des bandes transporteuses, ...). 

 

L’analyse de l’accidentologie montre que l’évolution des engins et la sécurité associée 
(afin de limiter le risque de chute) sur site devront être particulièrement étudiés. 

 

 

3.2 RISQUE « D’AGRESSION » EXTERNE 
 

La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a déjà été concernée par 5 arrêtés portant 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle comme indiqué sur « Géorisques »: 

 

 Inondations, coulées de boues et mouvement de terrain (1) : du 25/12/1999 au 
29/12/1999 ; 

 Innondations et coulées de boues (1) : du 28/05/2016 au 05/06/2016 ; 
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 Mouvements de terrains consécutifs à la sécheresse (1) : du 01/05/1989 au 
31/12/1992 ; 

 Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols (2) : du 01/01/1993 au 31/12/1998, et du 22/06/2006 au 31/03/2008. 

 

Les agressions externes susceptibles d’initier des accidents sur la carrière, pouvant affecter 
l’environnement du site par conséquences indirectes, sont : 

 Les risques naturels, 

 Les risques liés aux activités humaines voisines. 

3.2.1 Les risques naturels 

 

Les risques naturels, tels que les séismes, les tempêtes, les inondations, peuvent avoir des 
répercussions sur la carrière, comme la dégradation d’infrastructures ou l’initiation 
d’incendies.  

 

Dans cette partie, ces risques naturels sont passés en revue avec leurs impacts éventuels 
sur la carrière. 

3.2.1.1 Risque sismique 

 

Le territoire de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois est classé : 

• En zone « aléa très faible » sur la carte de l’aléa sismique de la France  
(Cf. Figure 6), 

• En zone 1 par l’article R. 563-4 du Code de l’Environnement [6]. 

 

Les équipements de la carrière peuvent être considérés comme appartenant à la classe dite 
à risque normal, classe pour laquelle les conséquences d’un séisme demeurent circonscrites 
à leurs occupants et à leurs voisinages immédiats. Par ailleurs, ces équipements sont 
considérés de catégorie d’importance I, c'est-à-dire que leur défaillance ne présente qu’un 
risque minime pour les personnes ou l’activité économique. Aucun bâtiment n’est présent sur 
le site. 

 

Le risque sismique ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans l’Analyse 
Préliminaire des Risques (APR). 

 

3.2.1.2 Risque kéraunique 

 

L’article 16 de l’Arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la foudre ne s’applique 
pas aux carrières. Sur le projet de Sainte-Geneviève-des-Bois, aucun bâtiment n’est 
présent sur site ce qui limite l’exposition à la foudre. En ce qui concerne les engins roulants 
circulant sur le site, ils ne nécessiteront aucune mesure particulière, car ils ne représentent 
pas de danger particulier pour leurs conducteurs puisqu’ils sont isolés de toute installation et 
ligne électriques (effet « cage de Faraday »). 



Localisation
approximative

du projet

Carte de l’aléa sismique 

Figure 6

Carte des zones de sismicité en France

Source : BRGM
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La commune de Sainte-Geneviève-des-bois est située dans le département du Loiret qui 
présente une fréquence de coups de foudre (densité de foudroiement) par an au km2 (Ng) 
égale à 1,7 (Cf. Figure 7). 

 

Ainsi, le risque kéraunique ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans 
l’APR, d’autant que les précautions suivantes seront prises : 

 Pendant un orage, les employés ne circuleront pas à pied, en terrain découvert, 

 Aucun visiteur piéton ne sera accepté pendant un orage. 
 
 

3.2.1.3 Risque d’inondation 

 

Comme indiqué dans le Tome 3 : « Etude d'Incidence » de ce dossier, les terrains du projet 
ne sont pas situés en zone inondable. 

 

Ainsi, le risque d’inondation ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans 
l’APR. 

 

3.2.1.4 Risque de tempête 

 

Les évènements de décembre 1999, janvier 2009 et janvier 2010 sur plus de la moitié de la 
France incitent les industriels à prendre ce risque en compte. 

 

L’aléa « tempête » est un aléa peu fréquent dans le Loiret du fait de sa position relativement 
éloignée de la façade maritime.  

 

D’une manière générale, du fait de la pluralité de leurs effets (vent, pluie), et de zones 
géographiques touchées souvent étendues, les conséquences des tempêtes sont 
fréquemment importantes tant pour l’homme que pour ses activités et son environnement. 

 

Ainsi, malgré les consignes de sécurité qui seront suivies en cas de tempête, ce risque ne 
peut pas être exclu.  

 

Il sera donc retenu dans l’APR. 

 

3.2.1.5 Risque de mouvement de terrain 

 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il 
est fonction de la disposition du relief, du contexte climatique et de la nature des couches 
géologiques. 
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Il se manifeste : 

 Soit par un affaissement plus ou moins brutal de cavités naturelles ou artificielles, 

 Soit par des phénomènes de gonflement ou de retrait des sols liés à des 
changements d’humidité des terrains (sécheresse, période pluvieuse). 

 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Loiret (DDRM 45), la commune 
de Sainte-Geneviève-des-Bois est concernée par un risque moyen de mouvement de terrain 
et plus précisément par celui des cavités souterraines (Cf. Erreur !  Source  du  renvoi 
introuvable.). D’après Géorisques, (Cf. Annexe 3), les terrains du projet sont concernés par 
des effondrements et des cavités souterraines naturelles (karstiques). Concernant le risque 
retrait et gonflement d'argiles, le site se trouve dans une zone d'aléa moyen.  

 

Ce risque sera donc pris en compte dans l’APR. 

 

3.2.1.6 Risque de feu de forêt 

 

Le risque de feu de forêt est particulièrement présent en France lors des années de 
sécheresse. En 2008, avec 2 781 feux de forêts, la France s’est placée au 8ème rang des 
pays européens les plus touchés par des incendies forestiers. Chaque année en moyenne,  
4 000 départs de feux ont lieu et  24 000 ha de forêts sont incendiés en France 
métropolitaine. 

 

Le DDRM 45 (Cf. Erreur ! Source du renvoi  introuvable.) indique que la commune de Sainte-
Geneviève-des-Bois n'est pas concernée par un risque significatif de feu de forêt. 

 

Aucun boisement n’est situé dans le périmètre d’exploitation de la carrière ou à sa proximité 
immédiate. 

 

Le risque de feu de forêt est nul et ne sera pas pris en compte dans l’APR. 

 

3.2.2 Les risques externes liés aux activités humaines voisines 

3.2.2.1 Risque lié aux canalisations et réseaux voisins 

 

 Réseau d’eau 

 

Une canalisation d’eau enterrée sous le chemin rural n°13, est présente sur le site. Le 
chemin n°13 étant une zone non exploitée du site, le risque d’endommager la canalisation 
d’eau est faible.  
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 Réseau électrique 

 
Une ligne à Haute tension (2 x 400 kV GATINAIS-GAUCLIN) ainsi qu’une ligne à Basse 
Tension le long du chemin agricole n°13 sont présentes sur la zone du projet. 

 

Le pylône de la ligne à Haute Tension est une structure possédant des protections contre la 
foudre (Paratonnerre). Par conséquent, la présence d’un pylône à Haute Tension 
n’augmente le risque kéraunique de la zone. 

 

Les poteaux de la ligne à Basse Tension étant en bois (matériaux non conducteur), le risque 
kéraunique est inchangé. 

 

Le risque lié aux réseau vosins peut être exclu de l’APR. 
 

3.2.2.2 Risque d’intrusion et de malveillance 

 

Rappelons tout d’abord que le site est entièrement ceinturé par une clôture équipée de 
panneaux de danger disposés régulièrement. L’ensemble des dispositifs fera l’objet d’une 
inspection régulière. 

 

L’entrée de la carrière sera fermée par un portail en dehors des heures d’ouverture. Il sera 
donc impossible de pénétrer sur le site par mégarde. 

 

Une intrusion ne pourra donc s'effectuer que par effraction ou franchissement volontaire de 
la ceinture du site durant les heures d’ouverture ou en dehors, ce qui se résume à des 
situations extrêmement rares. 

 

D’autre part, la considération des actes de malveillance dans l’Etude de Dangers n’entre pas 
dans le champ d’application des prescriptions réglementaires. En effet, l'Annexe 4 de l'arrêté 
du 10 mai 2000 [7] établit une liste d'événements externes susceptibles de conduire à des 
accidents majeurs pouvant ne pas être pris en compte dans l'étude de dangers en l'absence 
de règles ou instructions spécifiques. Les actes de malveillance en font partie [8].  

 

Ainsi, ce risque ne sera pas retenu dans l’APR.  

 

3.2.2.3 Risque lié à la présence d’installations industrielles voisines 

 

Le secteur industriel n'est pas développé sur la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois.  

L’ICPE autorisée la plus proche est un élévage avicole situé à environ 6,8 km au Sud-Est. 
Les autres ICPE autorisées sont à, au moins, 7 km de la carrière. 

 

Il n’y a donc pas d’activité industrielle à proximité immédiate du projet, le risque lié à la 
présence d’installations industrielles voisines peut être considéré comme nul et ne sera 
donc pas retenu dans l’APR. 
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3.3 POTENTIELS DE DANGERS INTERNES 

3.3.1 Risque liés aux produits présents sur la carrière 

3.3.1.1 Les produits minéraux 

Les matériaux extraits sont et seront du sable et des galets. Cette matière minérale ne 
présente aucun risque intrinsèque puisqu’elle est non combustible, non inflammable, non 
toxique et non explosible. Par ailleurs, l'analyse du gisement n'a détecté aucun minéral de 
la famille des serpentines ou des amphiboles potentiellement fibreux. 

 

Par contre, les activités liées à l’extraction et à la manipulation de cette matière pondéreuse 
peuvent être source de risque : glissement de terrain notamment, instabilité du front de taille. 
L’ensemble de l’activité de traitement des matériaux est réalisée hors site, et se fait 
mécaniquement sans apport de produits chimiques. 

 

3.3.1.2 Le carburant 

Les engins utilisés sur la carrière fonctionnent et fonctionneront au Gasoil Non Routier 
(GNR). Il n’y aura, comme actuellement, aucun stockage de carburant sur site.  

 

Le ravitaillement des engins sera réalisé à l’aide d’un camion ravitailleur en bord à bord sur 
le périmètre d’exploitation pour les engins sur chenille.  

A proximité des poteaux du réseau éléctrique à Basse Tension, le ravitaillement sera 
effectué à 30 m des poteaux. 

Les ravitaillements seront effectués en présence de kits antipollution et de couvertures 
étanches et selon une procédure stricte. 

Les caractéristiques du GNR sont synthétisées dans le Tableau 7 (Cf. Annexe 4) : 

 

 

La principale précaution de manipulation et de stockage du GNR sera de ne pas fumer ou 
utiliser d'appareils électroniques dans ou à proximité de toute zone de distribution de 
carburant. 

Le GNR est un liquide inflammable, nocif par inhalation, dangereux pour 
l’environnement et cancérogène. 

 

Les risques associés à ce produit et à considérer dans l’APR sont donc l’incendie (en 
présence d’une source d’ignition), les pollutions accidentelles du sol et des eaux et 
l’explosion (dans des conditions particulières de confinement). 
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Tableau 7 : Classification CE et caractéristiques physico-chimiques des carburants 

Produit 

N°CAS 

Classification CE N° 1272/2008 

Propriétés 

physico-chimiques 
Quantité présente  
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GNR 

708607-60 
    X   X  X  X   X 

Liquide 

ρ = 820 - 845 kg/m3 

Insoluble dans l’eau 

T° auto-inflammation 
>250 °C 

Point éclair = > 56°C 

LII = 0,6 %vol 

LSI = 7 %vol 

Camion Citerne :  

15 m3 
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3.3.1.3 Les produits de maintenance et d’entretien 

 

Les produits de maitenance et d’entretien concernent essentiellement des huiles, graisses et 
lubrifiants pour les engins fonctionnant sur le chantier.  

 

Ces produits sont généralement non inflammables, non explosibles (point éclair élevé et 
faible volatilité) mais combustibles. Ils peuvent donc présenter un risque d’incendie en 
présence d’une source de chaleur et de pollution des sols, ou des eaux en cas de 
déversement accidentel.  

 

Dans le cas de la carrière de Sainte-Geneviève-des-Bois, l’entretien des engins (en 
l’occurrence la pelle hydraulique) est réalisé hors site. 

 

Ces risques ne seront pas considérés dans l’APR. 

 

3.3.2 Risques « internes » liés à l’exploitation de la carrière 

3.3.2.1 Risques liés aux engins et à la circulation sur le site 

 

Les risques proviennent de la coexistence possible des situations suivantes : 
 

 Circulation des engins de chantier ; 

 Circulation du camion de ravitaillement en carburant ; 

 Circulation des véhicules légers de l’entreprise ; 

 Circulation de piétons (employés ou visiteurs invités). 

 

Peu de véhicules légers circulent sur le site.  

 

Les engins et installations sur la carrière seront les suivants : 

 Une pelle pour l'extraction ; 

 Une fois par an, lors des travaux de décapages : une pelle hydraulique 
supplémentaire, un bulldozer et un tombereau seront présents. 

 

Les accidents liés aux engins sont principalement : 
 

 Dérive d’un engin (risque de chute, retournement, écrasement du conducteur, pollution 
accidentelle) ; 

 Ecrasement d’un piéton lors d’une manœuvre ; 
 Ensevelissement d’un piéton suite à un glissement de terrain ; 
 Chutes d’objets (godet de la pelle). 
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Les engins ne sont pas autorisés à circuler à moins de 30 m des poteaux réseau éléctrique à 
Haute Tension. La circulation des engins sur la carrière peut être aussi source d’accidents 
avec les infrastructures. 

 
Ces risques seront étudiés dans l’APR. 
 

3.3.2.2 Risques liés à la circulation à l’extérieur du site 

 

Un risque d'accident peut exister entre un camion évacuant le tout-venant et un autre 
véhicule sur le réseau public. 

Le lieu le plus sensible est l’insertion sur la RD 2007, au Nord-Ouest du site.  

 

Le passage régulier des camions peut engendrer une salissure de la route qui pourrait être à 
l’origine d’un accident. Ce risque a été pris en compte dans le Tome 3 : « Etude 
d’Incidence » par une surveillance et le nettoyage de la voirie en cas de salissure. 

 

Ce risque ne sera pas étudié dans l’APR, car la cause ne sera pas directement un 
dysfonctionnement du site. 
 

3.3.2.3 Risques liés au traitement et au stockage des matériaux 

 

Les matériaux sont repris à la pelle hydraulique et chargés dans la benne des poids-lourds, 
avant de prendre la direction de l’installation de traitement de Solterre (45). 

 

Des réserves de produits finis sont stockés en tas sur le site. La distance entre deux stocks 
est maintenue suffisante de façon à autoriser un chargement sans pollution par le stock 
voisin. 

 

Les risques associés au stockage des matériaux sont en lien avec les chutes et projections 
d’objets. 

 

Ces risques seront étudiés dans l’APR. 
 
 

3.3.3 Risques liés au facteur humain 

 

Sur la carrière, une seule personne travaille/travaillera à temps complet : un conducteur 
d’engins. Il sera en charge de l’extraction, du décapage, de la remise en état, de 
l’alimentation des camions,…).  
 

Il peut et pourra être à l’origine d’imprudences :  

 Inattention lors de la conduite impliquant un basculement d’engin, ou une collision, 

 Epandage de carburant par erreur lors de la distribution.  
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Ces négligences seront susceptibles d’entraîner tous les phénomènes précédemment 
identifiés : pollutions accidentelles, incendies, ... 
 

Des mesures sont et seront prises pour limiter ces imprudences : 

 Formation du personnel aux risques inhérents à la carrière, 

 Interventions d'entreprises extérieures (pour le suivi écologique du site par exemple) 
traitées dans le cadre du Décret n°96.073 du 24 Janvier 1996, 

 Consignes de sécurité affichées, 

 Interdiction de fumer ou d’utiliser un téléphone portable à proximité des zones à 
risques (distribution de carburant). 

 

Malgré ces mesures, l’erreur humaine reste un facteur à considérer dans l’APR. 
 

Les transporteurs extérieurs étant amenés à circuler sur le site (camions, sous-traitants, 
approvisionnement,...) pourront notamment être à l’origine d’imprudences :  

 Inattention lors de la conduite impliquant un basculement d’engin, ou une collision, 

 Epandage de carburant par erreur lors de la distribution.  
 
 

3.3.4 Risques liés aux atmosphères explosibles (zones ATEX) 

Trois types de zones ATEX sont définies par la directive 99/92/CE concernant les 
prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé 
des travailleurs susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives : les zones 
0, 1, 2 (cas des gaz ou vapeurs) ou 20, 21, 22 (cas des nuages de poussières 
combustibles) :  

 Zone de types 0 ou 20 : emplacement où une atmosphère explosive (ATEX) sous 
forme de gaz ou de nuage de poussières est présente en permanence ou pendant de 
longues durées ou fréquemment ; 

 Zone de types 1 ou 21 : emplacement où une ATEX sous forme de gaz ou nuages 
de poussières peut occasionnellement se former dans l’air en fonctionnement 
normal ; 

 Zone de types 2 ou 22 : emplacement où une ATEX sous forme de gaz, vapeurs, 
brouillards ou nuage de poussière n’est pas susceptible de se former dans l’air en 
fonctionnement normal ou bien si une telle formation se produit néanmoins, n’est que 
de courte durée. 

 

Sur la carrière, l’intérieur des réservoirs de carburant (citerne du camion de ravitaillement ou 
réservoirs des engins) peut être classé en zone 1. Les risques associés à ces zones sont 
considérés dans l’APR. 
  



LE CIMENT ROUTE – Carrière de sables et galets ‐ commune de Sainte‐Geneviève‐des‐Bois (45) 
Demande d’Autorisation Environnementale Unique (« AEU ») pour le renouvelement partiel d’une carrière 

Etude de Dangers 

 

GEOPLUSENVIRONNEMENT  R 19065401     31 

3.4 SYNTHESE DES POTENTIELS DE DANGER 
Le tableau suivant récapitule les potentiels de dangers décrits précédemment : 
 

Origine Potentiel de danger Retenu ou non 

Les risques naturels 

Risque sismique Non 

Risque kéraunique Non 

Risque d’inondation Non 

Risque de tempête Oui 

Risque de mouvement de terrain Oui 

Risque de feu de forêt Non 

Risque d’intrusion et de malveillance Non 

Risque lié à la présence d’installations industrielles 
voisines 

Non 

Les risques externes 
liées aux activités 
humaines voisines 

Risque lié aux canalisation et réseaux voisins Non 

Risque d’instrusion et de malveillance Non 

Risque lié à la présence d’installations industrielles 
voisines 

Non 

Les risque liés aux 
produits présents sur la 
carrière 

Les produits minéraux Non 

Le carburant 

Oui 
Concernant le risque 

d’incendie, de pollution 
accidentelle

Les produits de maintenance et d’entretien Non 

Les risques « internes » 
liés à l’exploitation de la 
carrière 

Le décapage, l’extraction, le réaménagement Oui 

Le stockage des matériaux Non 

L’évacuation du tout-venant Oui 

Le traitement des matériaux Non (hors site) 

Les engins Oui 

Les utilités : carburant, électricité Oui 

Les risques liés aux 
facteurs humains 

Par le personnel du site : inattention lors de la 
conduite impliquant un basculement d’engin ou une 
collision, et l’épandage de carburant par erreur lors 
de la distribution 

Oui 

Par les transporteurs : inattention lors de la conduite 
impliquant un basculement d’engin ou une collision, 
et l’épandage de carburant par erreur lors de la 
distribution 

Oui 

Les risques liés aux 
atmosphères explosives 

Les réservoirs des engins Oui 
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4 REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 

 

L’INERIS propose 4 principes pour l’amélioration de la sécurité en général des installations 
classées [9] et [7] : 

 

 Le principe de substitution : substituer les produits dangereux utilisés par des 
produits aux propriétés identiques mais moins dangereux, 

 Le principe d’intensification : intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de 
substances dangereuses mises en œuvre, par exemple : réduire le volume des 
équipements dangereux, minimiser les volumes de stockage,  

 Le principe d’atténuation : définir des conditions opératoires ou de stockage 
(température et pression par exemple) moins dangereuses, 

 Le principe de limitation des effets : concevoir l’installation de manière à réduire les 
impacts d’une éventuelle perte de confinement ou d’un évènement accidentel, par 
exemple en réalisant une conception adaptée aux potentiels de dangers 
(dimensionnement de la tenue d’un réservoir à la surpression par exemple). 

 

4.1 PRINCIPE DE SUBSTITUTION 
 

Les produits utilisés sur le site seront le carburant des engins (GNR), non substituable à 
l’heure actuelle et les différents produits d’entretien des engins (graisse, dégraissant,…). 

 

De plus, tous les engins présents sur la carrière seront conformes à la législation en vigueur 
concernant la sécurité des chantiers (plaque, identification, PTC, année de construction) et 
régulièrement contrôlés (état mécanique général, éclairage, freinage, direction....). Ils sont 
équipés d'un dispositif avertisseur, automatiquement mis en marche par l'enclenchement de 
la marche arrière (« cri du lynx »). Ces engins constitueront donc les meilleurs équipements 
actuellement disponibles. 

 

Toutes les possibilités de substitution ont été étudiées sur site. 

 

4.2 PRINCIPE D’INTENSIFICATION 
 

La société LE CIMENT ROUTE a fait le choix de ne pas avoir de stockage de carburant pour 
les engins ou d’huile sur le site.  
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4.3 PRINCIPE D’ATTENUATION 
 

Les produits utilisés sur le site seront stockés en quantité minimale et adaptée à l’exploitation 
du site.  Aucun carburant ou stock d’huile ne sera présent sur le site. 

 

4.4 PRINCIPE DE LIMITATION DES EFFETS 

4.4.1 Mesures contre les risques naturels 

4.4.1.1 Mesures contre le risque sismique 

 

Aucune mesure préventive (règle de construction, d’aménagement et d’exploitation 
parasismique) ne s'applique réglementairement. 

 

 

4.4.1.2 Mesures contre le risque kéraunique 

 

En cas d’orage imminent, les employés ne circuleront pas à pied en terrain découvert et 
aucun visiteur piéton ne sera accepté. 

 

 

4.4.1.3 Mesures contre le risque de tempête 

 

Il s’agit, en cas d’annonce ou de constat de tempête exceptionnelle : 

 D’arrêter le travail sur les secteurs menacés par des chutes ; 

 D’éviter de circuler dans les espaces à découvert. 

 

Après la tempête, il s’agira d’établir un constat complet des dégâts (arbres arrachés, clôtures 
abattues, blessés,…) pour pouvoir en planifier les réparations et en tirer les enseignements. 

 

 

4.4.1.4 Mesures contre le risque de mouvement de terrain 

 

En cas de mouvement de terrain, il faudra s’écarter afin d’éviter l’ensevelissement. Suite à 
un mouvement de terrain, une distance de sécurité avec le front de taille instable sera 
respectée afin d’éviter tout risque d’incident/d’accident. Enfin, il faudra prévenir les secours 
et les autorités. 
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4.4.1.5 Mesures contre le risque de feu de forêt 

 

Le personnel de la carrière tiendra les secours informés de tout départ de feu à proximité, 
afin que ceux-ci puissent intervenir le plus rapidement possible. Cette rapidité d’intervention 
conditionne fortement l’étendue potentielle d’un incendie.  

 

Les mesures préventives pour éviter la propagation d’un incendie venant de l’extérieur sur la 
carrière seront : 

 Présence d’extincteurs dans les engins et vérifiés régulièrement par une société 
agréée ; 

 Entretien régulier de la végétation sur le site et en périphérie (broussailles, mauvaises 
herbes, haie) ; 

 Présence de front de nature minérale qui constituent des zones « coupe-feu » 
permettant de limiter la propagation d’un incendie. 

 
 

4.4.2 Mesures contre les risques externes liés aux activités 
humaines voisines 

4.4.2.1 Mesures contre le risque d’accidents sur les réseaux publics 
de transport  

 

Les mesures préventives suivantes seront mises en place sur le site : 

 Le trajet en direction de la station de traitement restera inchangé ; 

 Aménagement (stop, bonne visibilité, panneaux,…) de l'entrée du site et signalisation 
depuis la RD 2007 ; 

 Entretien des voies d’accès pour éviter le dépôt de boues pouvant rendre la 
chaussée glissante ; 

 Passage d’une balayeuse si besoin à l’entrée du site sur la RD 2007 ; 

 Mise en place sur le pourtour du site de panneaux de signalisation du danger et 
d’interdiction de pénétrer ; 

 Mesures mises en place contre l’incendie ; 

 Mesures relatives à la prévention des pollutions.  
 

4.4.2.2 Mesures contre le risque lié aux réseaux et canalisations 
voisines 

 Réseau d’eau 
 

La canalisation d’eau présente sur le site est exclue de la zone d’exploitation prévue.  

Aucune mesure complémentaire n'est à prévoir. 
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 Réseau électrique 

 
Une ligne à Haute Tension (2 x 400 kV GATINAIS-GAUCLIN) ainsi qu’une ligne à Basse 
Tension sont présentes sur la zone du projet. 

 

Un délaissé de 30 m autour du pylône de la ligne à Haute Tension, et de 10 m autour de 
chacun des poteaux de la ligne à Basse Tension a été prévu pour éviter d’endommager le 
réseau. 

 

 Les poteaux de la ligne à Basse Tension ayant une hauteur de 3 m, il est possible qu’elle 
soit endommagée ou atteinte par mégarde lors du chargement des camions clients. 

 

Afin d’éviter tout arrachement des fils électriques, l’aire de chargement des camions ne 
devra pas se situer à proximité de la ligne à Basse Tension. 

 

Les engins seront tenus de rouler benne/godet baissés à l’abord de la zone de passage de 
la ligne à Basse Tension. 

 

La hauteur minimale d’un fil appartemenant à un pylône d’une ligne à Haute Tension étant 
fixée à 15 m, il n’est pas envisageable que les engins puisse endommager le réseau. 
Aucune mesure complétementaire n’est à prevoir pour la ligne à Haute Tension. 
 

4.4.2.3 Mesures contre le risque des installations industrielles 
voisines 

 

Aucune activité industrielle ne se trouve à moins de 500 m du site. 

Aucune mesure n'est à prévoir. 

 

4.4.3 Mesures contre les dangers « internes » 

4.4.3.1 Mesures contre le risque d’accidents sur le réseau interne 
de transport 

 

Les mesures préventives suivantes seront mises en place sur le site : 

 Mise en place de panneaux de circulation ; 

 Limitation de la vitesse à 20 km/h sur le site ; 

 Mise en place d’un plan de circulation sur le site (Cf. Figure 8) ; 

 Mise en place d’un protocole transport avec des consignes sur la sécurité et 
l’environnement signé avec les transporteurs venant sur le site. 

  



Figure 8

LE CIMENT ROUTE - Commune de Sainte Geneviève des bois (45)

Mémoire technique

Demande d'Autorisation Environnemtale Unique ("AEU") 
pour le renouvellement partiel d'une carrière

Plan de circulation

Sources : GéoPlusEnvironnement
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4.4.3.2 Mesures contre les risques liés aux produits minéraux 

 

Aucune mesure ne sera mise en place car il n’y a aucun risque lié au produit minéral. Par 
contre, des mesures seront mises en place concernant l’extraction et la manipulation des 
matériaux qui peuvent être source de risques : chute, ensevelissement. 

 

4.4.3.3 Mesures contre le risque lié au carburant 

 

En cas de déversement accidentel d'hydrocarbures, des produits absorbants ou du sable 
seront utilisés et il sera fait appel à des entreprises agréées pour évacuer ces produits 
souillés.  

 

En cas de déversement en dehors des capacités de rétention (incident pendant le 
ravitaillement, incendie, explosion…), la procédure d’urgence suivante sera mise en 
action : 

 Intervenir rapidement pour stopper le déversement ; 

 Prévenir le personnel du site ; 

 Utiliser des produits absorbants ou du sable ; 

 Procéder au nettoyage du site en respectant la consigne de gestion des déchets. 

 

Les mesures suivantes seront mises en œuvre concernant le risque lié à la distribution de 
carburant : 

 Conformité du flexible de distribution ou de remplissage avec la norme NF T47 255 ; 

 Robinet de distribution muni d’un dispositif automatique commandant l’arrêt de 
distribution ; 

 Moyens de lutte contre l’incendie à proximité ; 

 Les sous-traitants intervenant dans le cadre du ravitaillement des engins seront 
formés et sensibilisés à la protection de la qualité des eaux. 
 
 

4.4.4 Mesures vis-à-vis du risque de chute 

 

Les mesures concernant le risque de chute sont notamment les suivantes : 
 

 Ne pas courir ; 

 Rester à une distance de 2 m du front de taille ; 

 Restriction des accès aux personnes autorisées ; 

 Respect des règles de conformité des accès. 
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5 ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES (APR) 

L’objectif de l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) est d’identifier l’ensemble des scénarii 
d’évènements à caractère dangereux en lien avec l’exploitation étudiée et susceptibles de 
présenter un risque vis-à-vis de tiers, à l’extérieur de la carrière (Cf. Tableau 8).  

 

La liste de ces évènements à risque est établie sur la base des potentiels de dangers 
identifiés lors de l’étape précédente. Pour chaque évènement, les mesures préventives ou 
les moyens de secours qui permettent de limiter la probabilité, la cinétique ou la gravité du 
risque sont indiqués. 

 

Pour les évènements susceptibles d’engendrer des effets à l’extérieur de la carrière, une 
évaluation de l’intensité des effets sera effectuée au Chapitre 6 de ce Tome. 

 

Les risques identifiés comme pouvant avoir des répercussions notables hors du 
périmètre de la carrière seront approfondis dans l’Analyse Détaillée des Risques (ADR). 

 

 

Conformément à la circulaire du 10 mai 2010 [1], dans cette APR ne seront pas 
considérés : 

 

 L’Unconfined Vapour Cloud Explosion (UVCE) de gasoil non routier. Un UVCE ne 
peut se produire que pour des produits dont le point éclair est inférieur à 55°C et ce 
n’est pas le cas du GNR, 

 La pressurisation de bac. La circulaire du 10 mai 2010 [1] précise qu’en présence 
d’évents correctement dimensionnés, les phénomènes d’explosion interne et de 
pressurisation de bac sont physiquement impossibles. La citerne de GNR du camion 
de ravitaillement respectera les normes en vigueur et comportera donc des évents 
correctement dimensionnés. Le risque de pressurisation de la citerne de GNR n’est 
donc pas à prendre en compte dans cette EDD. 
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Tableau 8 : Analyse préliminaire des risques 

 

Activité 
concernée 

Situations de 
danger 

Conséquences 
Phénomènes 

dangereux  
Mesures préventives ou curatives 

Effets potentiels 
sur des tiers à 

l’extérieur du site 

Effets 
modélisés 

au § 6 

Prise en 
compte dans 

l’ADR 

Extraction des matériaux 

Extraction des 
matériaux 

Instabilité des fronts 

Excavation 

Tempête 

Effondrement du 
front en cours 
d’extraction 

Ensevelissement 
(personnes ou engins) 

Blessures 

Mort 

Respect du délaissé réglementaire (bande de 35 m en limite de site au niveau de la 
route RD 2007 et au niveau des habitations / bande d’exclusion de 30 m autour des 

pylônes de la ligne à Haute Tension / bande de 10 m de délaissée autour des poteau de 
la ligne à Basse Tension) 

Carrière interdite au public, site clôturé au niveau de la RD 2007 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Chute du front de 
taille 

Blessure 
Blessures 

Effet létal 

Talutage des fronts de taille 

Panneaux indiquant le risque de chute 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Foudre 
Dégâts matériels 

Blessures 

Blessures 

Effet létal 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

Restriction de circulation par temps orageux 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Engins 

Collision, 
retournement 

Dégâts matériels 

Blessures 

Epandage de 
carburant 

Pollutions des sols et 
des eaux 

Blessures 

Effet létal 

Formation à la conduite 

Plan de circulation communiqué aux employés, panneaux de signalisation 

Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

Mise en place de merlons de sécurité en bord de fosse, dont la hauteur sera conforme à 
la règlementation vis-à-vis du diamètre des roues des engins 

NON 

Effets interne au 
site 

NON NON 

Source d'ignition Incendie Effets thermiques 

Entretien régulier des engins 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques  

Extincteurs vérifiés régulièrement par un organisme agréé 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’accident 

OUI = 
scénario 1 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Fuite d’un réservoir 
Epandage de 

carburant 
Pollutions des sols  

Entretien régulier des engins 

Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Exploitation 
Accident routier sur 
la route jouxtant le 

site 

Dégâts matériels 

Blessures 
Pollutions des sols 

Merlons périphériques protégeant le site des voies routières 

Signalisation de la carrière 

Curage, traitement du sol 

Kits anti-pollution 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Stockage des matériaux 

Stocks de tout-
venant extrait 

Tempête 
Effondrement des 

stocks 
Blessures 

Stocks temporaires, évacués au fur et à mesure de l’extraction des matériaux 

Stocks limités en hauteur et en surface 

Surveillance des alertes "tempête" 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 
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Activité 
concernée 

Situations de 
danger 

Conséquences 
Phénomènes 

dangereux  
Mesures préventives ou curatives 

Effets potentiels 
sur des tiers à 

l’extérieur du site 

Effets 
modélisés 

au § 6 

Prise en 
compte dans 

l’ADR 

Circulation sur la carrière 

Circulation sur la 
carrière 

Collision entre deux 
engins ou véhicules 

Dégâts matériels 

Blessures 

Epandage de 
carburant 

Pollutions des sols et 
des eaux 

Mise en place d’un plan de circulation 

Formation à la conduite 

Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 

Effets Internes au 
site 

OUI = 
scénario 2 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Accident routier 
ayant un impact sur 
la voie d’accès à la 

carrière 

Impossibilité 
d’évacuer les 

matériaux extraits 
Arrêt de l’activité 

- 

Signalisation de la carrière sur la RD 2007 

Plan de circulation 

Nettoyage de l’accès au site 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Installations annexes 

Alimentation en 
carburant 

Décrochement du 
flexible 

d’alimentation 

Epandage de 
carburant 

Pollution des sols et des 
eaux 

Camion citerne de ravitaillement présent occasionnellement sur le site 

Ravitaillement selon une procédure stricte 

Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 

Effets Internes au 
site 

NON NON 

Erreur humaine 

Source d’ignition 
Incendie Effets thermiques 

Interdiction de fumer ou d’utiliser un téléphone portable à proximité de la citerne du 
camion de ravitaillement 

Pas de distribution de carburant durant un orage,  

Extincteurs vérifiés 1x/an par un organisme agréé 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’incident 

OUI = 
scénario 3 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 
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6 EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS 

 

L’APR réalisée dans le paragraphe précédent a mis en évidence 3 scénarii pouvant 
potentiellement avoir des conséquences à l’extérieur du site et nécessitant donc une 
évaluation de l’intensité des effets. Ces scénarii sont les suivants : 

 

 

Tableau 9: Synthèse des scénarii pouvant éventuellement avoir des effets en dehors du 
site 

Scénario Potentiel de danger Risque 

1 
Epandage de carburant lors de l’opération 

de ravitaillement 
Incendie de la nappe de carburant formée 

2 Collision de deux engins sur la carrière Incendie de la nappe de carburant formée 

3 
Epandage de carburant lors de l’opération 

de ravitaillement 
Explosion du camion citerne 

 

NB : le risque de collision à l’entrée du site a bien été pris en compte. Cependant, après la 
mise en place des mesures décrites au § 4.4.2.1, le risque est très limité. De plus, au cas où 
un tel accident surviendrait, le personnel du site préviendrait immédiatement les services de 
secours adaptés (Gendarmerie, pompiers, SAMU). 

 

 

6.1 EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS THERMIQUES 

6.1.1 Seuils de référence des flux thermiques 

 

On s'attachera, conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005 [2], à rechercher les 
distances pour lesquelles la valeur du flux thermique sera égale à : 

 3 kW / m² : flux minimal létal pour 120 secondes d'exposition (Z2), 

 5 kW / m² : flux minimal létal pour 60 secondes d'exposition, douleur après 
12 secondes, formation de cloques en 30 secondes pour des personnes non 
protégées, intervention rapide de personnes protégées et bris de vitres sous l'effet 
thermique (Z1), 

 8 kW / m² : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers très 
graves pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 du Code de 
l’Environnement (Z0). 
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Tableau 10 : Seuil de référence des effets thermiques 

 Effets sur les structures Effets sur l’homme 

3 kW/m² - 
Dangers significatifs ou effets 

irréversibles 

5 kW/m² 
Seuil des destructions de vitres significatives (plus 

de 10 % des vitres) 
Dangers graves ou premiers 

effets létaux 

8 kW/m² 
Seuil des dégâts graves 

Seuil des effets dominos 
Dangers très graves ou effets 

létaux significatifs 

 

6.1.2 Modèle de calcul utilisé 

 

Le modèle utilisé est celui de la flamme solide [9] qui se base sur la formule suivante : 

 

 F0
 

 

Le flux thermique (Φ) est calculé à partir du pouvoir émissif du combustible (Φ 0), du facteur 
de forme de la flamme (F), du coefficient d’atténuation atmosphérique (ζ) et du coefficient 
d’absorption de l’élément extérieur (α). 

 

 Coefficient d’absorption extérieur 
 

Le coefficient d’absorption extérieur (α) est compris entre 0 et 1, nous le prendrons égal à 1 
dans notre calcul (hypothèse pénalisante). 

 

 Coefficient d’atténuation atmosphérique 
 

Le coefficient d’atténuation atmosphérique sera calculé à partir de la formule de Bagster 
(utilisée, entre autres, par le TNO, DNC et l’UFIP) : 

 

09,007,1  x
 

 

Il se base sur une humidité relative de 70% et une température de 15°C. Cette formule 
dépend également de la distance (x) de la flamme à la source. 

 

 

 Facteur de forme 
 

Le facteur de forme (F) se calcule selon la formule suivante : 

 

S
x

F 



2

21 coscos
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Pour simplifier le calcul du facteur de forme, nous considérons un feu de nappe carrée [9]. 
C'est-à-dire que nous considérons que la cellule à risque (combustibles en feu) occupe une 
surface au sol carrée. Le côté de ces carrés est le diamètre équivalent de la cellule à risque 
noté K. 

 

D’après l’IT89 [10] pour une source ponctuelle face au front de flamme, un feu de nappe 
carré présente un angle maximal qui implique que θ1 = θ 2 = 45° et que cos θ 1 + cos θ 2 = √2, 
d’où : 

 

LK
x

F 
²

2

  
 

La hauteur des flammes L sera calculée selon la formule de Thomas (pour un vent de 5 
m/s) : 

 

 

 

Le débit masse surfacique de combustion (m) correspond à la masse volumique (ρ) 
multipliée par la vitesse de régression de la nappe (v) : 

 
vm    

 

 

Les débits masse de combustion sont déterminés grâce à différentes sources 
bibliographiques qui seront cités spécifiquement pour chaque scénario étudié.  

 

 

 Pouvoir émissif 
 

Les valeurs des flux Φ0 ont été déterminées expérimentalement par certains organismes et 
sont issues de la littérature [9]. Ils seront cités spécifiquement pour chaque scénario étudié. 
A partir de ces formules, on obtient : 

09,2/1735,174,0
02,9








 



 Km

x  

 

Cette formule permet d’obtenir la distance (x) de la flamme à la source en fonction des 
paramètres données précédemment et des flux d’effets thermiques (Φ), à savoir : 

 Φ = 3 kW / m2 : rayon (Z2), 

 Φ = 5 kW / m2 : rayon (Z1), 

 Φ = 8 kW / m2 : rayon (Z0). 
 

735,074,018,19 KmL 
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6.1.3 Evaluation de l’intensité des effets pour le scénario 1 

 

Evènement : incendie d’une nappe de carburant formée suite à l’épandage de carburant lors 
d’une opération de ravitaillement d’un engin. 

 

Combustible : GNR épandu au sol  

 

Cellule : nappe de carburant assimilée à un carré de 11 m x 11 m. On considère, de façon 
pénalisante que un tiers de la citerne du camion de ravitaillement, soit 2,5 m3 se déverse 
avant l’intervention des secours et forme une nappe de carburant de 2 cm d’épaisseur 
couvrant 125 m². 

 

Pouvoir émissif : 42 kW/m² (Source : Donnée expérimentale obtenue par Yumoto (1997))  

 

Débit masse surfacique : 0,035 kg/m².s (Source : Donnée expérimentale obtenue par 
Babrauskas pour le fioul lourd (1983))  

 

Résultats : 
 

Flux thermiques 3 kW/m² 5 kW/m² 8 kW/m² 

Rayon d’effets thermiques 29 m 23 m 18 m 

 

Ces rayons d’effets thermiques sont présentés sur la Figure 9. 

 

A condition que le ravitaillement ait lieu à plus de 30 mètres des limites du site, les rayons 
restent cantonnés au sein du périmètre de la demande.  

 

Cependant, il existe un risque de danger si l’incendie se situe à proximité des poteaux de la 
ligne à Basse Tension et sous les lignes à Basse Tension et à Haute Tension. La bande de 
10 m non exploitée autour des poteaux ne sera pas suffisante en cas de réalisation du 
scénario. Afin de supprimer le risque d’embrassement des poteaux de la ligne électrique à 
Basse Tension et des lignes électriques Basse et Haute Tension, le ravitaillement des 
engins sera effectué à une distance de 30 m des poteaux de la ligne à Basse Tension et 
ne sera pas réalisé sous les lignes électriques Basse et Haute Tension. 

 

La bande de 30 m délaissé autour des pylônes à Haute Tension seront suffisantes pour 
eviter toute dégradation du réseau électrique. 

 

Aussi, les effets thermiques peuvent provoquer des effets dominos comme l’incendie d’un 
autre engin (étudiés dans le Chapitre 7). 

 

Le scénario ne nécessite donc pas d’analyse approfondie dans l’ADR puisque le 
respect de la distance de 30 mètres permet de garantir l’absence d’effets à l’extérieur de la 
carrière.  
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de carburant formée au niveau du camion citerne

Scénario 2 : incendie du nappe de 
carburant à la suite d’une collision entre 2 engins
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6.1.4 Evaluation de l’intensité des effets pour le scénario 2 

 

Evènement : incendie d’une nappe de carburant formée suite à la collision entre deux engins 
ou entre un engin et le camion citerne de ravitaillement.  

 

Combustible : GNR épandu au sol  

 

Cellule : nappe de carburant assimilée à un carré de 10 m x 10 m. On considère, de manière 
très pénalisante, que la collision a lieu avec la citerne du camion de ravitaillement (cas 
particulier pénalisant pour ce scénario) et que 1 m3 se déverse sur une épaisseur de 1 cm 
(hypothèse largement majorante). 

 

Pouvoir émissif : 42 kW/m² (Source : Donnée expérimentale obtenue par Yumoto (1997))  

 

Débit masse surfacique : 0,035 kg/m².s (Source : Donnée expérimentale obtenue par 
Babrauskas pour le fioul lourd (1983))  

 

Résultats : 

 

Flux thermiques 3 kW/m² 5 kW/m² 8 kW/m² 

Rayon d’effets thermiques 21 m 16 m 13 m 

 

Les rayons d’effet thermique associés au scénario 2 sont représentés sur la Figure 9. 

 

A condition que l’évènement ait lieu à plus de 21 mètres des limites du site, les rayons 
restent cantonnés au sein du périmètre de la demande.  

 

Cependant, il existe un risque de danger si l’incendie se situe à proximité des poteaux de la 
ligne à Basse Tension. La bande de 10 m non exploitée autour des poteaux ne sera pas 
suffisante  en cas de réalisation du scénario. Afin de supprimer le risque d’embrassement 
des poteaux de la ligne électrique à Basse Tension, aucun véhicule ne devra circuler à 
moins de 30 m des poteaux de la ligne à Basse Tension. 

 

La bande de 30 m délaissé autour des pylônes à Haute Tension seront suffisantes pour 
eviter toute dégradation du réseau électrique. 

 

Les effets thermiques peuvent provoquer des effets dominos comme l’incendie d’un autre 
engin (étudiés dans le Chapitre 7). 

 

Ce scénario ne nécessite donc pas d’analyse approfondie dans l’ADR puisque le 
respect de la distance de 30 mètres permet de garantir l’absence d’effets à l’extérieur de la 
carrière. 
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6.2 EVALUATION DE L’INTENSITÉ DES EFFETS DE 

SURPRESSION 

6.2.1 Seuils de référence 

 

On s'attachera, conformément à la circulaire du 31 janvier 2007 et au guide "Maîtrise de 
l'urbanisation autour des sites industriels à haut risque" du Secrétariat d'Etat auprès du 
Premier Ministre chargé de l'Environnement et de la Prévention des risques technologiques 
et naturels majeurs (DEPPR) d’octobre 1990, à rechercher les distances pour lesquelles, la 
valeur de la surpression sera égale à : 
 

 D0 ou 200 mb (millibar) : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des 
dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 du Code 
de l’environnement ; 

 D1 ou 140 mb (millibar) : premiers effets de mortalité dus à l'onde de choc ; 

 D2 ou 50 mb (millibar) : premiers dégâts et blessures notables. 
 

6.2.2 Formules utilisées 

 

Les formules suivantes seront utilisées, si H/D est inférieur à 1, pour calculer les distances 
(d) selon les seuils de surpression : 

 d200 = 0,036 x (Ps x D² x H)1/3   pour une surpression de 200 mb ; 

 d140 = 0,048 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 140 mb ; 

 d50 = 0,104 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 50 mb. 

 

Les formules suivantes seront utilisées, si H/D est supérieur à 1, pour calculer les distances 
(d) selon les seuils de surpression : 

 d200 = 0,045 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 200 mb ; 

 d140 = 0,060 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 140 mb ; 

 d50 = 0,131 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 50 mb. 

 

Avec : 

 P : pression de service du réservoir en Pa ; 

 D : diamètre ou longueur du réservoir en m ; 

 H : hauteur du réservoir en m. 
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Ces formules partent de l’hypothèse que la citerne est pratiquement vide, de manière à être 
dans le cas le plus défavorable où la phase gazeuse susceptible de provoquer l'explosion 
est la plus importante. 

 

De même elles tiennent compte uniquement de la dépression que subit la citerne en passant 
brutalement de sa pression de service à la pression atmosphérique (éclatement du 
réservoir). 

 

 

6.2.3 Evaluation de l’intensité des effets associés au scénario 3 

 

Evènement : Explosion du camion citerne de ravitaillement suite à un incendie prolongé 
(scénario 3). 

 

Hypothèses et résultat : Dans le cas du camion citerne H/D est supérieur à 1. 

 

Tableau 11 : Caractéristiques des effets associé au scénario 3 

Organe sensible 
D : diamètre 
ou longueur 

(m) 

H : hauteur 
(m) 

Pression de 
service 

(Pa) 

D0 

d (200mb) 

D1 

d (140mb)

D2 

d (50mb)

Camion citerne de  
15 m³ 

2,5 3,7 101300 6 8 17 

 

Les rayons de surpression sont représentés sur la  Figure 9 et cantonnés au site. 

 

Cependant, il existe un risque de danger si l’incendie se situe à proximité des poteaux de la 
ligne à Basse Tension. La bande de 10 m non exploitée autour des poteaux ne sera pas 
suffisante  en cas de réalisation du scénario. Afin de supprimer le risque d’embrassement 
des poteaux de la ligne électrique à Basse Tension, aucun ravitaillement ne sera effectué 
à moins de 30 m des poteaux de la ligne à Basse Tension. 

 

La bande de 30 m délaissé autour des pylônes à Haute Tension seront suffisantes pour 
eviter toute dégradation du réseau électrique. 

 

Le scénario ne nécessite donc pas d’analyse approfondie dans l’ADR puisque le 
respect de la distance de 30 mètres permet de garantir l’absence d’effets à l’extérieur de la 
carrière. 

 

6.3 COTATION DES SCENARII EVALUES 

 

L’évaluation des effets a permis de coter les évènements redoutés à partir de l’échelle présentée au 
Chapitre 1 et rappelée ci-après :  
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Scénario Potentiel de danger Risque Cotation
Echelle et prise en compte 

dans l’ADR 

1 
Epandage de carburant lors de 

l’opération 

de ravitaillement 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
0 

Effets confinés à l’intérieur du 
périmètre du site = pas d’ADR 

2 
Collision de deux engins sur la 

carrière 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
0 

Effets confinés à l’intérieur du 
périmètre du site = pas d’ADR 

3 
Epandage de carburant lors de 

l’opération 

de ravitaillement 

Explosion du 
camion citerne 

0 
Effets confinés à l’intérieur du 
périmètre du site = pas d’ADR 

 

Aucun scénario ne nécessite d’Analyse Détaillée des Risques (ADR). 
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7 EFFETS DOMINOS 

7.1 LES PRINCIPES 

 

Un incendie peut provoquer : 

 Un autre incendie ; 

 Une explosion ; 

 Un déversement de produits dangereux ; 

 Un rayonnement thermique ; 

 Des émanations gazeuses toxiques. 

 

Une explosion peut provoquer : 

 Une autre explosion ; 

 Un incendie (et toutes ses conséquences ci-dessus) ; 

 Une émanation de gaz toxiques. 

 

Un déversement de produits inflammables peut provoquer : un incendie. Les seuils des 
effets dominos sont de 8 kW/m² pour les effets thermiques et 200 mbars pour les effets de 
surpression. 

 

7.2 RECAPITULATIF DES EFFETS DOMINOS SUR LA 

CARRIERE 
 

Les effets dominos sur ce site peuvent être de plusieurs types : 

 Propagation d'un incendie suite à l'explosion du camion citerne; 

 Propagation d’un incendie d’un engin à un autre engin ; 

 Propagation d’un incendie de la citerne du camion de ravitaillement à un engin et 
vice-versa. 
 

Ces effets restent limités à l’intérieur du site du fait : 

 Des faibles distances associées aux effets thermiques pouvant se produire sur la 
carrière ; 

 Des localisations réciproques des effets (pistes tenues à distance des limites du 
périmètre de demande) ; 

 Du respect du délaissé réglementaire d’au moins 10 mètres sur la majeure partie du 
périmètre de demande ; 
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 De la présence de merlons de terre végétale et/ou de stériles de découverte en limite 
de site stockés temporairement, en attente du réaménagement coordonné à 
l’extraction ; 

 De l’entretien de la végétation périphérique (haie) et de l’évacuation des produits de 
coupes. 

 

 

7.3 LES EFFETS « DOMINOS » A L’EXTERIEUR DU SITE 
 

Aucun effet domino n’est à craindre à l’extérieur du périmètre de la carrière. 
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8 RECAPITULATIF DES MOYENS D’INTERVENTION 

ET DE SECOURS DISPONIBLES SUR LE SITE ET A 

L’EXTERIEUR 

 

8.1 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
La société LE CIMENT ROUTE disposera d’au moins un extincteur sera présent dans 
chaque engin évoluant sur le site. 

 

Le personnel sera formé à l’utilisation de ces extincteurs et suivra un recyclage régulier. Ces 
extincteurs seront vérifiés tous les ans par une société agréée. 

 

En cas de départ d’incendie, une procédure prévoira les actions suivantes : 

 Alerter les pompiers, si néccesaire, en précisant le lieu de l’incendie, la présence ou 
non de victime et les biens impliqués dans l’incendie ; 

 Couper l’alimentation du feu ; 

 Chercher à éteindre le feu avec les moyens d’intervention présents sur site sans 
mettre sa vie en danger ; 

 Aller au point d’arrivée des secours (entrée de la carrière) pour les diriger au plus vite 
vers le lieu du sinistre. 

 

Le chef de carrière s’assurera ensuite du remplacement des extincteurs utilisés. 

 

 

8.2 MOYENS DE LUTTE CONTRE LES DEVERSEMENTS 

ACCIDENTELS 
 

En cas de déversement accidentel d'hydrocarbures (camion de ravitaillement ou 
réservoir d’engins), les kits d’intervention rapide anti-pollution seront utilisés et il sera 
fait appel à des entreprises agréées pour évacuer ces produits souillés.  

 

En cas de déversement en dehors des capacités de rétention (incident pendant le ravitaillement, 
incendie, explosion…), la procédure d’urgence suivante sera mise en action : 

 

 Couper le moteur de l’engin concerné ; 

 Faire évacuer les abords de cet engin ; 

 Les employés circonscrivent le déversement (kit anti-pollution) ; 
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 Répandre du produit absorbant (kit anti-pollution) ; 

 Les pompiers sont prévenus, si nécessaire ; 

 Un balisage de la zone est mis en place ; 

 Les autorités de tutelle sont prévenues : DREAL, Mairie, etc. ; 

 Les produits déversés et les produits absorbants seront évacués par des entreprises 
agréées. 

 

8.3 MOYENS DE SECOURS AUX BLESSES 
 

Le site disposera des moyens suivants : 

 Une trousse d'urgence sera à disposition du Sauveteur Secouriste du Travail sur les 
zones d’extraction, 

 Des moyens de communication des travailleurs isolés. 

 

De plus, si l’accident le nécessite, l’employé fera appel aux Sapeurs Pompiers. Les numéros 
d’urgence seront rappelés, sur une fiche, dans tous les engins. 

 

8.4 PROCEDURE D’ALERTE 
 

L’ensemble du personnel aura pris connaissance des dossiers de prescriptions et les 
consignes de sécurité applicables au site et ces documents seront disponibles dans les 
locaux du personnel. 

 

Si un accident survient sur le site, la procédure d'alerte suivante s'appliquera : 

 En cas d’accident, alerter les secours internes et/ou externes ; 

 Prévenir les personnes à contacter dans tous les cas. 

 

La société LE CIMENT ROUTE s’appuiera sur ses procédures internes et sur son retour 
d’expérience dans l’exploitation de carrières pour mettre en place des consignes spécifiques 
propres à cette carrière. 

 

En zone isolée, les travailleurs disposeront toujours d’un système de communication.  

 

Tous ces points sont rappelés régulièrement au personnel du site lors des recyclages de la 
formation aux premiers secours et lors de la lecture des consignes d’exploitation. 

 

Enfin, tout incident ou accident grave sera signalé à la DREAL Centre-Val de Loire. 
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9 CONCLUSION 

L’analyse des risques réalisée pour la carrière de la société LE CIMENT ROUTE à Sainte-
Geneviève-des-Bois (45) a eu pour objectif d’identifier, dans un premier temps (APR), 
différents scénarii d’évènements potentiellement dangereux et susceptibles d’avoir des effets 
potentiels vis-à-vis des tiers (c'est-à-dire en dehors de la carrière) malgré la mise en place de 
mesures préventives simples de maîtrise des risques. 
 
3 scénarii ont donc été étudiés : 

 Epandage de carburant lors de l’opération de ravitaillement entrainant un incendie, 

 Collision de deux engins sur la carrière, 

 Epandage de carburant lors de l’opération de ravitaillement entrainant une explosion. 
 
L’évaluation de l’intensité des effets de ces 3 scénarii a précisé qu’ils ne pourraient pas être 
à l’origine d’effets irréversibles ou létaux à l’extérieur de la carrière, à condition que les 
opérations de ravitaillement aient lieu à plus de 30 mètres des limites de la carrière, et 
ce afin de garantir l’absence d’effet domino à l’extérieur du site. 
 
Ainsi, aucun évènement critique n’a fait l’objet d’une Analyse Détaillée des Risques 
(ADR).  
 
De plus, toutes mesures de prévention et moyens de lutte contre les incendies et les 
déversements accidentels d’hydrocarbures seront maintenus en place sur cette 
carrière : 

 Les opérations d’approvisionnement en carburant pour les engins sur chenille 
s’effectueront en « bord à bord » selon une procédure stricte par un camion citerne 
présent occasionnellement sur site. Ce dernier sera effectué à des distances 
supérieures à  30 m des zones à risque (route, limite de site, réseau éléctrique, 
habitations); 
 

 La vitesse des camions et engins sera limitée à 20 km/h sur l’ensemble du site ; 
 

 Un entretien régulier de la végétation présente sur le site (haie, broussailles et 
taillis) sera réalisé et les déchets seront soit broyés soit évacués par une entreprise 
spécialisée ; 
 

 Le site sera entièrement ceinturé (clôtures, merlons, portail) ; 
 

 L’entrée/sortie du site sera correctement aménagée et signalée (stop, bonne 
visibilité, panneaux,…) ; 
 

 Les voies d’accès seront nettoyées au besoin pour éviter le dépôt de boues 
pouvant rendre la chaussée glissante ; 
 

 Des extincteurs et des kits anti-pollution seront à disposition chaque engin. 
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Données d'accidentologie 
 

 
Source : BARPI 
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Annexe 2  

 
 

Extrait du DDRM du Loiret 
 

 
Source : Préfecture du Loiret  

 
 







 
 
 
 
 

Annexe 3  

 
 

Descriptif Géorisques sur la commune 
 
 

Source : Géor isques 
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2 rue Joseph Leber - 45 530 VITRY-AUX-LOGES 
Tél : 02 38 59 37 19 - Fax : 02 38 59 38 14 
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